
KPI EXPERTISE 76 - ROUEN
4 BIS RUE DU 08 MAI 1945
76390 AUMALE
Tél. : 0235174141
Fax : 0235174140
Email :

Date du rapport : 03/10/2025
Numéro référence : 254047685
Nom : M. DUPUIS BAPTISTE
Société : BPCE ASSURANCES IARD
Numéro de Contrat : 017326716
Référence Société : 250529701
Référence Emetteur :
Date évènement : 26/08/2025
Date Mission : 27/08/2025
 

RAPPORT D'EXPERTISE EURO
Je vous adresse le rapport que j'ai établi au titre de la mission en référence.
Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer l'expression de mes salutations
distinguées

Destinataire :
DUPUIS BAPTISTE
7 RUE DES SOEURS FRANCISCAINES
76620 LE HAVRE

VEHICULE EXPERTISE :
Immatriculation: F GL-550-ZG
Marque : VOLKSWAGEN
Modèle : GOLF 2.0 TDI SCR - 150

-
Finition : R-LINE
Type : M10VWGVPW89C488
Numéro série : WVWZZZCDZMW041161
Mise en circul. : 26/01/2021
Kilométrage : 88853 km
Usure pneus : AV G :30 % AR G:30 %

AV D :30 % AR D:30 %

Genre : VP
Carrosserie : BREAK
Energie : GO
Puissance : 8 CV
Couleur : Gris Foncé
Nombre
places

: 5

Poids à vide :
PTAC : 1960
Etat général : Normal

MANDANT :
BPCE ASSURANCES IARD
7 PROMENADE GERMAINE SABLON
PARIS

REPARATEUR :
CARROSSERIE LE BRETON
81 ROUTE DU PETIT LANQUETOT
76210 LANQUETOT

CIRCONSTANCE DE L'EXPERTISE
-Vu Avant travaux le 28/08/2025 personnes présentes
FRANCOIS DELAPIERRE (EEF) Expert
Lieu de l'expertise : Réparateur
CARROSSERIE LE BRETON
81 ROUTE DU PETIT LANQUETOT
76210 LANQUETOT

PIECES COMMUNIQUEES :
PROCEDURE APPLICABLE : VE Véhicule endommagé expert
VEHICULE ECONOMIQUEMENT REPARABLE : Non
VEHICULE TECHNIQUEMENT REPARABLE : Non
IMMOBILISATION THEORIQUE : 0.0 jour(s)
DOMMAGES IMPUTABLES : Avant, Forte, Indéterminé

CRITERES DE DANGEROSITE
CA3 : Déformation

importante Carrosserie :
infrastructure, superstructure,
châssis et cadre

SP4 : Dysfonctionnement (y compris
mauvaise fixation) Sécurité des
personnes : ceinture, coussins
gonflables, prétensionneurs,
organes de commande

ACCORD PRIS AVEC LE REPARATEUR :Oui ACCORD DE REGLEMENT DIRECT DEFINITIF :Non

Véhicule économiquement irréparable

Valeur de remplacement à dire de l'expert 26000.00 TTC (21666.67HT)

TVA récupérable : Non

THIERRY LIN 003415-VE
Expert en automobile

VE 003415

Dans le cadre de l’expertise de votre véhicule, nous sommes amenés à traiter vos données personnelles (noms, prénoms, coordonnées, etc…). Ces données sont destinées
au cabinet d’expertise et à ses sous-traitants (éditeurs de logiciels notamment), au propriétaire du véhicule, au réparateur, et le cas échéant, à l’assureur et au Ministère de
l’intérieur. Elles sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation de notre mission, puis archivées conformément aux règles de prescription légale. Vous
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation, de portabilité et d’effacement de vos données, et d’un droit d’opposition pour des motifs légitimes auprès de votre
assureur, et lorsque la mission nous a été confiée par vous-même à l’adresse suivante : .
Enfin, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés), autorité de contrôle en charge du respect des
obligations en matière de protection des données à caractère personnel.

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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ANNEXE au RAPPORT D'EXPERTISE
Numéro 254047685

Acheteur
INDRA BPCE
80 RUE CONDORCET
38096 VILLEFONTAINE

Statut : Conventionné
Classe de destination :
Convention de destination : Oui
Ordre d'enlèvement : 29/08/2025
Référence Interne chez l'acheteur :
Référence de l'acheteur chez
l'assureur :

Remorquage réglé par l'assuré :
Transport réglé par l'assuré :
Tel :02.35.31.41.41

Total Général

Libellé Vétusté non déduite Vétusté déduite
HT TVA TTC HT Remise TVA TTC

Hors élément SGC 0.00 0.00 0.00

Total général 0.00 0.00 0.00

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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ANNEXE au RAPPORT D'EXPERTISE
Numéro 254047685

Chiffrage du Choc numéro 1

Descriptif

Point d'impact Avant Intensité Forte Immobilisation théorique 0.0 jour(s)
Angle Indéterminé Zone de déformation Avant, Avant/latéral droit

Commentaires

Numéro de formule du
certificat d'immatriculation

2025BD62342

Dangerosité imputable au
sinistre

CA3 Déformation importante Imputable au sinistre. SP4 Dysfonctionnement (y compris mauvaise
fixation) Imputable au sinistre.

Commentaires Documents de cession conformes recus : oui Presence du certificat d'immatriculation : oui Date du
certificat d'immatriculation : 19/03/25 Nom et prenom du ou des titulaires du certificat d'immatr
iculation : DUPUIS THIBAULT Date et Heure de cession : 29.08.25 a 16h25 Numero de formule :
2025BD62342 A defaut du certificat d'immatriculation : declaration perte/ vol et demande de
duplicata. Nombre de cle : Procedure VGE: Oui (Constate lors de l'expertise) Date effective de
l'enlevement :03/09/25 Certificat de situation vierge : oui -----------------------------------------
---------------------------------------Reparations superieures a la valeur (Procedure V.E.I) Sinistre
entrainant l'application de la procedure V.E.I, en vertu des Articles L. 327-1 a L. 327-3 du code de la
route. Le vehicule etant techniquement reparable au sens du deuxieme alinea de l'article R. 326-2
du code de la route, la remise en etat peut etre envisagee sous controle d'un expert agree V.E.
Dans cette hypothese, la levee de l'opposition au transfert du certificat d'immatriculation ne pourra
etre effective qu'apres l'edition d'un rapport de conformite etabli par un Expert Automobile. Afin de
delivrer son rapport de conformite, l'Expert realisera un suivi de travaux, a minima, avant, pendant
et apres les reparations. Pour lever l'opposition au transfert du certificat d'immatriculation, les
dommages ou deficiences affectant la securite du vehicule devront etre remis en etat (consecutifs
au sinistre ou non). Procedure VGE : Oui (Constate lors de l'expertise) Nota : La prefecture doit etre
informee du refus du proprietaire de ceder son vehicule a l'assureur ou en cas de silence dans un
delai de 30 jours apres la proposition de reglement ou de cession.

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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